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Projet  Veolia Transdev : Veolia Environnement et la Caisse des 
Dépôts proposent d’adapter le pacte d’actionnaires du futur groupe  

 
 
Paris, 7 février 2011_  Dans le cadre de la mise en œuvre des accords du 4 mai 2010 visant à 
rapprocher les filiales Veolia Transport et Transdev, Veolia Environnement et la Caisse des 
Dépôts souhaitent adapter les termes de leur pacte d’actionnaires et plus particulièrement 
simplifier les dispositions relatives à la gouvernance du futur groupe Veolia Transdev.  
 
L’objectif poursuivi par les actionnaires est de mettre en oeuvre, dès le closing, les synergies 
opérationnelles, géographiques et modales identifiées et de faire émerger rapidement une 
culture d’entreprise commune tournée vers la performance, le développement et la qualité de 
service. 
 
C’est dans ce contexte que Veolia Environnement et la Caisse des Dépôts proposeront aux 
instances de gouvernance compétentes et notamment, en temps utile, le conseil 
d’administration de Veolia Transdev, de constituer une direction générale unifiée, en charge de 
la totalité des responsabilités opérationnelles du nouvel ensemble, qui serait confiée à M. 
Jérôme Gallot. 
 
Veolia Environnement et la Caisse des Dépôts expriment leurs remerciements à MM. Joël 
Lebreton et Cyrille du Peloux pour le travail accompli dans le processus de rapprochement 
permettant l’émergence d’un leader mondial privé de la mobilité durable. 
 
Les deux actionnaires réaffirment leur ambition de procéder, quand les conditions de marché le 
permettront, à l’introduction en bourse du nouvel ensemble.   
 
L’adaptation du pacte d’actionnaires ainsi envisagée s’inscrit dans la consultation en cours des 
institutions représentatives du personnel des deux entreprises et l’approbation des organes de 
gouvernance compétents.  
  
Le rapprochement Veolia Transport – Transdev doit par ailleurs faire l’objet d’une approbation 
par décret sur avis conforme de la Commission des Participations et des Transferts. 
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Jérôme Gallot, 51 ans, est  Président de CDC Entreprises depuis 2006 et membre du comité 
exécutif du Fonds Stratégique d’Investissement, en charge du financement en fonds propres 
d'entreprises porteuses de croissance et de compétitivité pour l'économie française. Il a été 
précédemment directeur des retraites (2003-2006) à la Caisse des Dépôts et directeur général 
de la concurrence, de la consommation, de la répression des fraudes du ministère de 
l’économie et des finances (1997 à 2003). 

Jérôme Gallot est ancien élève de l’Ecole Nationale d’Administration, titulaire d’une maîtrise de 
droit et lauréat de l’Institut d’Etudes Politiques de Paris. 
 
 
 
 
 

Contact analystes et investisseurs institutionnels : Ronald Wasylec - Tél +33 (0)1 71 75 12 23 
 

Retrouvez les communiqués de presse sur notre site : http://www.finance.veolia.com 
 


